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sJfîîI'îi* 1" Pro?^»-verb.ux du CoiimU particulier de Québec,
Société de S«mt.V.ncent de P«ul.-.*«ce du dimanche. 9 ttvSî.

"Attendu qu'à une réunion «péciale tenue le dimanche, 9 du cou-
rant, le Conseil supérieur du Canada a adopté unanimement U réM>.
lution suivante, sur proposition de M. Joseph Picard, appuyé parM. C.-A. Langlou :

*^

" Le Conseil supérieur pour tout le Canada proteste avec U plusgrande énergie contre les insinuations calomniatrices qui d'aorés le.

" Quoique de telles insinuations ne puissent atteindre l'honneurd un citoyen placé si haut dans l'estime de ceux qui connaissent son
intégrité, sa charité et son dévouement, le Conseil supérieur croit
ntenmoins, de son devoir de les repousser avec mépris.

De plus, p^ur qui sait la manière dont nos oeuvres sont conduites
ces insinuations ne peuvent même pas avoir de fondement : elles
sont d'une absurdité complète."

''Il est proposé par M. EIxéar MiviUe-Déchènes. vice-président deU Conférence Notre-Dame, appuyé par M. N.-E. PapUlon. président
de la Conférence Samte-Geneviève. que le ConseU particulier deQuébec fasse sienne cette résolution du ConseU supérieur du Canada.

Cette motion est adoptée unanimement."

Extrait certifié véritable.

Ebnkst Mebcier,
Seerétaire, Cotueil partietdier.


